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Plan de fréquences
audiovisuels (SMA) a été mo-
difié en juin dernier. Princi-

plan de fréquences 2019 pal changement : le décret
" bl. , .. considère qu'un groupe radio

a ete pu le au mOniteur. . t t 1 dipUlssan peu assurer a -
Les candidats ont deux versité de l'offre tout aussi

. bien qu'un ou plusieurs ac-
mOIs pour peaufiner teurs indépendants.

. Du coup, du côté de RTL,on
leurs dOSSiers a bon espoir d'obtenir une

place pour Mint, diffusée
aujourd'hui sur le web et sur
certains réseaux provin-
ciaux, aux côtés de Contact et
de Bel RTL
Le N Group (NRJ et Nostal-

gie), lui, va pousser la candi-
dature de Chérie FM, diffusée
sur le net. Mais on dit aussi
que les télés locales s'intéres-
sent au dossier. Bref, le CSA
devra donc trancher, en ob-
servant la qualité des projets
rentrés d'un point de vue éco-
nomique mais aussi éditorial.
Un problème qui ne devrait

pas se poser en DAB +, où il y
aura plus de places, avec 12

multiplex de portée locale
pour les radios indépendan-
tes permettant de diffuser 12

à 18 radios, ainsi que 5 ré-
seaux en DAB + permettant
de couvrir la Wallonie et
Bruxelles.

L'appeld'offres pour le

• Marc UYTTERHAEGHE

Enfin! Avec plusieurs mois
de retard, l'appel d'offres
relatif au plan de fréquen-

ces 2019 a été publié au Moni-
teur hier. Cela signifie que les
radios candidates (pas la
RTBF,qui n'est pas concernée
par la procédure) vont avoir
deux mois pour rentrer leurs
projets au CSA Celui-ci devra
analyser les dossiers pour sa-
voir qui aura droit aux pré-
cieuses fréquences, valables
pour neuf ans. On fait le
point.

1 Un appel en ana-
• logique (FM) et

en numérique (DAB + )
Pour la première fois,l'appel
d'offres concerne aussi bien
les fréquences en FM que le
numérique (DAB + ). Il n'y
aura sans doute pas de place
pour tout le monde en FM. Le
décret sur les services médias

•
•

2 Plus de diver-
• sité ? C'est l'un des

enjeux majeurs de ce nou-
veau plan de fréquences. Va-

16/01/2019

top départ
t-on voir des candidats se po-
sitionner uniquement sur
des offres numériques spéci-
fiques ? Du côté du CSA, on
pense que de nouveaux ac-
teurs vont se manifester. «Il
serait intéressant que l'offre nu-

« Il serait
intéressant que
l'offre numérique ne
soit pas un simple
copier-coller des
offres en FM.»

mérique ne soit pas un simple co-
pier-coller des offres en FM, in-
dique Nele Smets,
responsable de l'Unité Radios
du CSA. Comme le montrent les
exemples de pays qui se sont lan-
cés dans la technologie DAB + en
radio, si une offre spécifique ne se
développe pas en numérique, le
public risque d'être moins enclin
à s'équiper de nouveaux récep-
teurs. »

3 L'agenda Après ré-
• ception des dossiers,

le CSA dispose de deux mois
pour les évaluer. Les critères:
l'importance de la diversité
culturelle, le respect des quo-
tas musicaux, le volet finan-
cier mais aussi l'originalité
des services proposés .•
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